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ARTICLE 2 : Le ministre de l'Industrie et du Commerce,
le ministre de l'Economie et des Finances, le ministre du
Travail et de la Fonction Publique sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui
sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 décembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE 

Le Premier ministre,
Ahmed Mohamed AG HAMANI

Le ministre de l'Industrie
et du Commerce,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l'Economie
et des Finances,
Bassani TOURE 

Le ministre du Travail
et de la Fonction Publique,
Modibo DIAKITE

DECRET N°03-579/PM-RM DU 30 DÉCEMBRE 2003
PORTANT TRANSFERT À LA SOCIÉTÉ DES MI-
NES D'OR DE KALANA S.A D'UN PERMIS D'EX-
PLOITATION D'OR ET D'ARGENT.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu l'Ordonnance n°99-032/P-RM du 19 août 1999 portant
Code minier en République du Mali, modifiée par l'Or-
donnance n°00-13/P-RM du 10 février 2000 ;

Vu le Décret n°99-255/P-RM du 15 septembre 1999 fixant
les modalités d'application de l'Ordonnance n°99-032/P-
RM du 19 août 1999 ;

Vu le Décret n°02-490/P-RM du 12 octobre 2002 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°02-496/P-RM du 16 octobre 2002 modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°03-147/PM-RM du 7 avril 2003 portant
transfert à la Société Avnel Gold Limited du permis d'ex-
ploitation d'or et d'argent de la Société de Gestion et d'ex-
ploitation des Mines d'Or de Kalana ;

Vu la demande de transfert du 10 octobre 2003 formulée
par Monsieur Howard B. MILLER, en sa qualité de Repré-
sentant de la Société Avnel Gold Limited ;

Vu la demande de transfert du 10 octobre 2003 formulée
par Monsieur Anthony M. EMLERS, en sa qualité de re-
présentant de la Société SOMIRA S.A ;

DECRETE :

ARTICLE I ER : Le permis d'exploitation d'or et d'argent
objet du Décret n°03-147/PM-RM du 7 avril 2003 est trans-
féré à la Société des Mines d'or de Kalana en abrégé
SOMIKA S.A.

ARTICLE 2 : Le présent transfert est valable pour la du-
rée prévue au Décret n°03-147/PM-RM du 7 avril 2003
susvisé.

ARTICLE 3 : La Société des Mines d'Or de Kalana S.A.
est soumise aux obligations et engagements souscrits par
la Société Avnel Gold Limited.

ARTICLE 4 : Le Ministre des Mines, de l'Energie et de
l' Eau est chargé de l'exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal Officiel.

Bamako, le 30 décembre 2003

Le Premier Ministre,
Ahmed Mohamed AG HAMANI

Le Ministre des Mines, de l'Energie et de l'Eau,
Hamed Diane SEMEGA

DECRET N°03-580/P-RM DU 30 DÉCEMBRE 2003
FIXANT LES MODALITÉS D'APPLICATION DE LA
LOI RÉGISSANT LES RELATIONS ENTRE L'AD-
MINISTRATION ET LES USAGERS DES SERVICES
PUBLICS.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes fon-
damentaux de la création, de l'organisation, de la gestion et
du contrôle des services publics, modifiée par la loi n°02-
048 du 22 juillet 2002 ;

Vu la Loi n°98-012 du 19 janvier 1998 régissant les rela-
tions entre l'Administration et les usagers des services pu-
blics ;

Vu le Décret n°02-420/P-RM du 12 octobre 2002 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret n°02-496/P-RM du 16 octobre 2002 modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;
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Vu le Décret n°02-503/P-RM du 7 novembre 2002 fixant
les intérims des membres du Gouvernement.

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE l' : Le présent décret définit les modalités
d'application de la loi n°98-012 du 19 janvier 1998 régis-
sant les relations entre l'Administration et les usagers des
services publics.

ARTICLE 2 : Sont visés par les dispositions du présent
décret les services publics qui relèvent de l'une des caté-
gories suivantes :

les services de l'administration centrale ;
- les services régionaux et sub-régionaux ;

les services rattachés ;
les services extérieurs ;

- les services personnalisés ;
- les services des collectivités décentralisées et d'une
manière générale tout organisme exerçant une mission de
service public en fournissant des prestations et services aux
usagers.

ARTICLE 3 : Sous réserves des règles spécifiques régis-
sant leurs activités, sont soumis au présent texte les servi-
ces des autres institutions constitutionnelles, des forces ar-
mées et de sécurité, les cours et tribunaux.

ARTICLE 4 : Sont considérées comme usagers du ser-
vice public, les personnes physiques et les personnes mo-
rales qui sollicitent les prestations de l'administration.

CHAPITRE II : DE L'EGALITE DES USAGERS DE-
VANT LE SERVICE PUBLIC

ARTICLE 5 : L'accès aux services publics visés aux arti-
cles 2 et 3 du présent décret est garanti et égal pour tous les
usagers remplissant les mêmes conditions en vue de solli-
citer une prestation ou un service. Toute discrimination fon-
dée sur l'origine sociale, la couleur, la langue, la race, le
sexe, la religion et l'opinion politique ou philosophique de
l'usager est interdite.

ARTICLE 6 : Dans le respect de l'article ci-dessus, les
services publics peuvent organiser l'accès des usagers à
leurs prestations de façon à en assurer une plus grande effi-
cacité par l'une des techniques ci-après :

- le rang constitué à partir de l'ordre d'arrivée physique
de l'usager ou de son représentant ;

- la distribution de cartes ou de tickets numérotés en fonc-
tion de l'ordre d'arrivée physique de l'usager ;

- le rendez-vous à une heure précisée à l'avance.

ARTICLE 7 : A titre exceptionnel, une dérogation peut
être fondée sur l'âge de l'usager ou un handicap apparent.
Dans ce cas, l'agent public explique aux usagers présents
les motifs de sa décision.

ARTICLE 8 : Toute violation des principes sus-visés par
un agent public l'expose à des sanctions disciplinaires no-
nobstant d'éventuelles sanctions pénales prévues par la lé-
gislation en vigueur.

CHAPITRE III : DE LA MOTIVATION DES ACTES
ADMINISTRATIFS

ARTICLE 9 : L'Administration est tenue de motiver par
écrit ses décisions individuelles et collectives notamment
lorsque celles-ci sont défavorables aux requêtes et sollici-
tations des usagers.

L'exposé des motifs doit comporter l'énoncé des considé-
rations de droit et de fait qui constituent le fondement de la
décision.

ARTICLE 10 : L'obligation de motivation s'applique aux
décisions qui :

infligent une sanction ;
refusent un avantage dont l'attribution constitue un droit

pour les personnes qui remplissent les conditions légales
pour l'obtenir ;

- subordonner l'octroi d'une autorisation à des condi-
tions restrictives ou imposent des sujétions ;

retirent ou abrogent une décision créatrice de droits ;
opposent une prescription, une forclusion ou une dé-

chéance.

CHAPITRE IV : DE L'ACCES AUX DOCUMENTS
ADMINISTRATIFS

ARTICLE 11 : Sous réserve des dispositions législatives
et réglementaires interdisant la divulgation ou la publica-
tion des faits couverts par le secret et des droits de pro-
priété intellectuelle, l'accès aux documents administratifs
de caractère non nominatif est un droit pour les usagers.

Sont considérés comme documents administratifs de carac-
tère non nominatif tous dossiers, rapports, études, comptes
rendus, statistiques, directives, instructions ou circulaires
qui comportent une interprétation du droit positif ou une
description des procédures administratives.

ARTICLE 12 : Ne Sont pas communicables aux usagers
les documents suivants :

- les notes techniques, les avis rédigés par les agents
publics à la demande de leurs supérieurs ou pour expliquer
des situations internes aux services publics.

- Les rapports de missions et comptes rendus de réunions
et d'une manière générale les documents non encore deve-
nus définitifs.
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ARTICLE 13 : Sont couvertes par le secret et marqués par
le sceau confidentiel les informations relatives aux domai-
nes suivants :

la défense nationale ;
la politique extérieure ;
la sûreté de l'Etat et la sécurité publique ;
les délibérations du Gouvernement ;
les recherches d'infractions judiciaires et douanières ;

- les mesures d'instructions judiciaire sauf autorisation
donnée par l'autorité compétente ;

- les secrets de la vie privée, des affaires ;
- la protection de la propriété industrielle et commer-
ciale ;

les secrets relatifs à la monnaie et au crédit public ;
les dossiers médicaux ;
les dossiers individuels du personnel.

ARTICLE 14 : Nonobstant le secret qui couvre les infor-
mations énumérées à l'article 13 ci-dessus, l'Administra-
tion est tenu de communiquer aux usagers, sur demande,
tous documents administratifs de caractère nominatif les
concernant, sans que les motifs tirés du secret de la vie pri-
vée, du secret médical ou du secret en matière commer-
ciale et industrielle portant sur des faits personnels puis-
sent leur être opposés.

Toutefois, les informations à caractère médical ne pourront
être communiquées à l'intéressé que par l'intermédiaire d'un
médecin de son choix.

ARTICLE 15 : L'accès aux documents administratifs
s'exerce par voie de consultation gratuite sur place ou par
délivrance de copies aux frais de l'usager qui en fait la de-
mande.

ARTICLE 16 : L'exercice du droit et de la liberté d'accès
aux documents administratifs reconnu aux usagers ou aux
tiers par le présent décret exclut pour les bénéficiaires toute
possibilité de reproduction, de diffusion ou d'utilisation à
des fins commerciales les documents communiqués.

ARTICLE 17 : Les infractions aux dispositions de l'arti-
cle 13 ci-dessus sont punies par la réglementation en vi-
gueur.

CHAPITRE V : DE LA PUBLICATION ET DE LA
NOTIFICATION DES ACTES ADMINISTRATIFS.

ARTICLE 18 : Sans préjudice des dispositions légales en
la matière, font l'objet d'une publication régulière les di-
rectives, instructions, circulaires ministérielles et notes et
celles émanant des différentes autorités administratives qui
comportent une interprétation du droit positif ou une des-
cription des procédures et finalités administratives de na-
ture à intéresser les usagers du service public.

ARTICLE 19 : Est considérée comme publication régu-
lière au regard des dispositions du présent texte toute opé-
ration matérielle qui a pour objet de porter un texte à la
connaissance de ceux qu'il oblige.

Elle peut être faite soit par insertion dans une publication
officielle, soit par affichage, diffusion par voie orale, soit
par notification ou tout autre moyen d'information généra-
lement admis dans le milieu concerné.

ARTICLE 20 : Toute décision prise par l'administration
n'est opposable au tiers qui en fait l'objet que si elle a été
préalablement portée à sa connaissance par voie de notifi-
cation s'il s'agit d'une décision individuelle ou par voie de
publication s'il s'agit d'un acte collectif dans les condi-
tions édictées à l'article ci-dessus.

CHAPITREVI : DE L'ACCUEIL ET DE L'INFORMA-
TION DES USAGERS DU SERVICE PUBLIC

ARTICLE 21 : Toute administration publication et tout
organisme exerçant une mission de service public sont te-
nus de communiquer aux usagers les informations correc-
tes leur permettant de s'orienter et d'accéder facilement aux
différents bureaux, services et départements qui la compo-
sent.

La diffusion des informations et renseignements peut se faire
à l'aide de manuels, dépliants, affichage, publicité et touts
autres moyens appropriés permettant une information large
et correcte.

ARTICLE 22 : L'accueil des usagers est organisé au sein
de chaque administration par un bureau d'accueil et d'orien-
tation du public.

Le bureau d'accueil est déchargé de la réception et de
l'orientation des usagers par des distributions de documents
et imprimés, la fourniture de renseignements sur les horai-
res de visites, les jours de rendez-vous et d'audiences.

ARTICLE 23 : Le bureau d'accueil doit être placé en vue
des visiteurs, de préférence à l'entrée ou en face de ma-
nière à être dans le champ de vision d'éventuels usagers.

Les usagers sont tenus de s'adresser au Bureau d'Accueil
pour accéder aux différentes administrations. Une inscrip-
tion indiquera cette démarche.

ARTICLE 24 : En vue de faciliter l'accueil des usagers,
chaque administration procédera à une signalisation de ses
services qui comportera selon les cas :

- des flèches apparentes indiquant l'emplacement des
divers bâtiments, bureaux et des escaliers d'accès ;

- au bas de chaque escalier ou à chaque entrée princi-
pale un tableau signalant les différents niveaux ;
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- à chaque étage et au carrefour des couloirs, un tableau
fournissant des renseignements précis ou les services qui y
logent, notamment la dénomination des bureaux et la na-
ture des affaires qui y sont traitées ;

- l'indication sur chaque porte du ou des noms des agents
occupant ce bureau sur une plaquette ;
- l'indication sur chaque table à l'intérieur des bureaux
du ou des noms des occupants.

ARTICLE 25 : Il est tenu à la disposition des usagers un
registre de réclamations coté et paraphé dans lequel ils peu-
vent consigner leurs observations et suggestions. Ce regis-
tre sera tenu de préférence au bureau d'accueil visé à l'arti-
cle 24 ci-dessus.

ARTICLE 26 : L'administration est tenue de donner suite,
par écrit, à une demande écrite d'un usager dans un délai
maximum de trente jours, sans préjudice de l'application
d'autres délais institués par des textes particuliers.

La suite réservée à une demande de prestation d'un usager
par une administration revêt la forme écrite et contient les
indications suivantes :

le timbre du service ;
les lieu et date de l'acte ;

- le nom, titre et qualité du signataire de l'acte ;
le ou les motifs du rejet le cas échéant.

CHAPITRE VII : DU CONTENTIEUX DES RELA-
TIONS ENTRE L'ADMINISTRATION ET LES USA-
GERS

ARTICLE 27 : Tout décision de l'administration faisant
grief à un usager peut faire l'objet de contestation par ce-
lui-ci.

L'usager qui conteste une action ou décision administra-
tive dispose des voies de recours suivants :

recours gracieux ;
- recours hiérarchique ;
- recours juridictionnel ;

recours devant toute autre institution ou organe prévu
à cet effet.

ARTICLE 28 : Le recours gracieux est un recours porté
devant l'autorité même qui a pris la décision dont l'usager
lésé veut obtenir la réformation ou l'annulation. Le recours
gracieux existe même en l'absence de textes.

ARTICLE 29 : Le recours hiérarchique est la requête par
laquelle un usager demande au supérieur hiérarchique de
l'auteur de l'acte d'user de son pouvoir de réformation pour
mettre fin à la décision du subordonné qui lèse les intérêts
de l'usager. Le recours hiérarchique est ouvert de plein droit.

ARTICLE 30 : Le recours juridictionnel est celui porté

devant les juridictions.

ARTICLE 31 : Le recours devant les institutions ou autres
organes spéciaux concerne les procédures de règlements
des litiges portées devant les autorités administratives ins-
tituées à cet effet.

CHAPITRE VIII : DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 32 : Les droits que détiennent les usagers par
les présentes dispositions ne portent pas atteinte à ceux
conférés par les textes en vigueur aux agents de l'Adminis-
tration.

ARTICLE 33 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal Officiel.

Bamako, le 30 décembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE 

Le Premier Ministre,
Ahmed Mohamed AG HAMANI

Le Ministre du Travail et de la
Fonction Publique,
Modibo DIAKITE 

Le Ministre de l'Economie et des Finances,
Bassary TOURE 

Le Ministre Délégué à la Réforme de I'Etat
Et aux Relations avec les Institutions,
Badi Ould GANFOUD 

DECRET N°03-581/P-RM DU 30 DÉCEMBRE 2003
PORTANT CRÉATION D'UN COMITÉ PRÉPARA-
TOIRE DU MULTI-COUNTRY HIV/AIDS
PROGRAM M.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°02-361/P-RM du 15 juillet 2002 fixant l'or-
ganisation de la Présidence de la République, modifié par
le décret n°02-405/P-RM du 15 août 2002 ;

DECRETE :

CHAPITRE I : DE LA CREATION ET DES MIS-
SIONS

ARTICLE 1 ER Il est créé auprès du Président de la Répu-
blique un " Comité Préparatoire du Multi Country HIV/
AIDS Programm " en abrégé MAP.

ARTICLE 2 : Le Comité est chargé des travaux prépara-
toires de conception du projet MAP-MALI.
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A ce titre, il :

- engage les discussions avec certains acteurs du secteur
privé en vue de renforcer les capacités et accélérer la mise
en oeuvre du programme ;

- définit l'ensemble des actions à mener jusqu'au démar-
rage du projet ;

- organise l'atelier de diagnostic et de formulation du
contenu du MAP ;

analyse les résultats du dit atelier ;

- anime les différentes concertations et rencontres avec
l'ensemble des partenaires des secteurs public et privé ;

conduit les études spécifiques identifiées ;
apporte un appui technique aux groupes thématiques ;

- passe un contrat de sous-traitance de la gestion finan-
cière et du décaissement des fonds de préparation (PPE)
avec un cabinet fiduciaire indépendant de la place.

CHAPITRE II : DE LA COMPOSITION ET DU
FONCTIONNEMENT

ARTICLE 3 : Le Comité Préparatoire du MAP est com-
posé comme suit :

un coordinateur ;
- un conseiller responsable de la composante sensibili-
sation (IEC) ;

- un conseiller responsable de la composante diagnos-
tic, dépistage conseil ;

- un conseiller responsable de la composante" accès aux
médicaments " ;

- un spécialiste de la passation des marchés.

ARTICLE 4 : Les membres du Comité préparatoire sont
nommés par décret du Président de la République.

ARTICLE 5 : Une instruction du Président de la Républi-
que fixe en tant que de besoin le détail des modalités d'or-
ganisation et de fonctionnement du comité.

ARTICLE 6 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal Officiel.

Bamako, le 30 décembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

DECRET N°03-582/P-RM DU 30 DÉCEMBRE 2003
PORTANT RÉPARTITION DES ACTES D'ADMINIS-
TRATION ET DES ACTES DE GESTION DU PER-
SONNEL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°93-008 du 11 février 1993 déterminant les
conditions de la libre administration des Collectivités Ter-
ritoriales et ses textes modificatifs subséquents ;

Vu la Loi n°95-022 du 20 mars 1995 portant statut des fonc-
tionnaires des Collectivités Territoriales ;

Vu la Loi n°95-034 du 12 avril 1995 portant code des Col-
lectivités Territoriales et des textes modificatifs subsé-
quents ;

Vu le Décret n°02-490/P-RM du 12 octobre 2002 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret n°02-496/P-RM du 16 octobre 2002 modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE l ' : le présent décret détermine en ce qui con-
cerne l'application du statut des fonctionnaires des Collec-
tivités Territoriales, les actes d'administration et les actes
de gestion du personnel des Collectivités Territoriales.

ARTICLE 2 : Constituent notamment des actes d'admi-
nistration :

l'organisation du concours de recrutement ;
la dispense de concours de recrutement ;
le recrutement ;
l'affectation ;

- la nomination dans l'emploi ;
- la nomination et la titularisation du fonctionnaire sta-
giaire ;

- la prolongation du stage probatoire ;
- le changement de corps ;
- le changement de position à l'exclusion de celui relatif
à la suspension) ;

- l'avancement et la bonification d'échelon, la détermi-
nation des vacances de grades, la fixation des tableaux
d'avancement et l'avancement de grade et de catégorie ;

- la sanction disciplinaire du second degré ;
- la mutation inter-collectivités ;

le congé de formation et le congé d'intérêt public ;
l'admission à la retraite ;
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